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Tarifs et conditions de facturation au 01/02/2026 
 

Possibilité d’évolution annuellement du prix et du tarif des prestations dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur. 
 

Tarif Accueil de Jour : 

 Pour les plus de 60 ans Pour les moins de 60 ans 

 Tarif de l’accueil Tarif dépendance Tarif journalier Total 

Tarif Journalier 25,96€ 

GIR 1 et 2 : 24,54€ 

GIR 3 et 4 : 15,57€ 

GIR 5 et 6 : / 

46,02€ 

(dont tarif moyen 

hébergement : 25,96€ et 

tarif d’accompagnement à 

la vie sociale : 20,06€) 
 

Ces tarifs peuvent être pris en charge en partie ou en totalité par des aides financières. 

Il existe aussi des dispositifs d’exonération fiscale qui permettent de déduire une partie 

des frais de l’accueil de jour des impôts. 

 


